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Cabinet du Préfet 

Service Interministériel de Défense 

et de Protection Civile 

ARRÊTÉ 
                                               n° SIDPC-2018-99-01 du 6 avril 2018 

portant délivrance du certificat de compétences 

de formateur en prévention et secours civiques (FPSC) 
 

 

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du mérite 

 

 

VU le décret 92-514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteur des premiers 

secours, 

 

VU l’arrêté du 4 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité 

civile relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en 

prévention et secours civiques », 

 

VU l’arrêté n° SIDPC-2018-29-01 du 29 janvier 2018 portant création d’un jury d’examen relatif à 

la formation de pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours civiques 

(PAE FPSC), 

 

VU la décision d’agrément n°1610A10 délivrée le 25 août 2016 relative à l’unité d’enseignement 

« pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours civiques », 

 

VU le certificat de condition d’exercice (CCE) pour les formations aux premiers secours du  

1
er

 septembre 2017, 

 

SUR  proposition du sous-préfet, directeur de cabinet, 

ARRÊTE 

 

 

Article 1 

 

Après délibération du jury d’examen en date du 20 février 2018 à l’ESPE de Sélestat, le certificat de 

compétences de formateur en prévention et secours civiques est délivré aux personnes dont les noms 

suivent par ordre alphabétique : 

 



   Mme DENEVILLE Laurence  Mme PFAFF Camille 

  Mme JAMBOIS Estelle  M. ROUSSET Martin 

  Mme LAEMLIN Anne-Lise  Mme WERSINGER Laurence 

  Mme MASSON Marie-Christine  
 
 

Article 2 
 

Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet ainsi que monsieur le chef du service 

interministériel de défense et de protection civile sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

 Fait à Colmar le 6 avril 2018 

Pour le Préfet et par délégation, 

le sous-préfet, directeur de cabinet 

signé 

Emmanuel COQUAND 
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Cabinet du Préfet 

Service Interministériel de Défense 

et de Protection Civile 

ARRÊTÉ 

                                              n° SIDPC-2018-99-02 du 6 avril 2018 

portant délivrance du certificat de compétences 

de formateur en prévention et secours civiques (FPSC) 
 

 

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Mérite 

 

 

 

VU le décret 92-514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteur des premiers 

secours, 

 

VU l’arrêté du 4 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité 

civile relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en 

prévention et secours civiques », 

 

VU l’arrêté n°SIDPC-2017-236-01 du 24 août 2017 portant renouvellement d’agrément à l’union 

départementale des sapeurs-pompiers du Haut-Rhin pour les formations aux premiers secours, 

 

VU l’arrêté n°SIDPC-2017-291-01 du 18 octobre 2017 portant création d’un jury d’examen relatif à 

la formation de pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours civiques 

(PAE FPSC), 

 

VU la décision d’agrément n° PAE FPSC – 1608A19 du 19 août 2016 relative à l’unité 

d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours 

civiques », 

SUR  proposition du sous-préfet, directeur de cabinet, 



ARRÊTE 

 

 

 

Article 1 

 

Après délibération du jury d’examen en date du 2 novembre 2017 à Wittenheim, le certificat de 

compétences de formateur en prévention et secours civiques est délivré aux personnes dont les noms 

suivent par ordre alphabétique : 

 

   M. BOIGEOL Lionel  

  M. ERHARD Pascal  

  M. ROTH Jean-François  

  M. ROUX Charles  

  M. ROZEK Ludovic  

 
 

Article 2 

 

Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet, ainsi que le chef du service interministériel de défense 

et de protection civile, sont chargés de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture. 

 

 

 

 Fait à Colmar le 6 avril 2018 

 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet 

signé 

Emmanuel COQUAND 

 

 



















































































 
DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN 
 

   

 
 

Liste des responsables de service disposant de la d élégation de signature en matière de 
contentieux et de gracieux fiscal prévue par le III  de l'article 408 de l'annexe II  

au code général des impôts 
 

Nom Prénom Responsables des unités territoriales 

Services des Impôts des entreprises (SIE) : 
KUBLER Philippe 
DESCAMPS Jean-Pierre 
KLEIN Martial 

Colmar 
Mulhouse 
Thann 

Services des Impôts des particuliers (SIP) : 
SAILLARD Pierre 
BIGOT Hélène 
KLEIN Anne-Marie 
LEGRAND Florilène 
STURM Paul-André 

Colmar 
Guebwiller 
Mulhouse Plaine 
Mulhouse Ville 
Thann 

Services des Impôts des particuliers–Services des I mpôts des entreprises (SIP-SIE) : 
PRILLARD Alain 
MASSOT-STEMMELIN Jacques 
MARIOT Alain 

Altkirch 
Ribeauvillé 
Saint-Louis 

Trésoreries : 
IPPONICH Claude 
PIQUET-PASQUET Rémi 
BRAILLON Eric 
VINCENT Pascal 
VEILLARD Christine 
VALENTINI Nathalie 
SAETTEL Christophe 

Ferrette 
Kaysersberg 
Masevaux 
Munster 
Neuf-Brisach 
Ottmarsheim 
Sainte-Marie-aux-mines 

Brigades Départementales de Vérifications (BDV) : 
LOUIS Vincent 
HARNAY Catherine 

1ère Brigade départementale de vérifications 
2ème Brigade départementale de vérifications 

Pôles Contrôle Expertise (PCE ) : 
LOUIS Vincent (intérim) 
KILICOGLU Erhan 

Colmar 
Mulhouse 

FERREIRA Anne (intérim) Pôle Contrôle Revenus Patrimoine (PCRP) 

TAPPAREL Jordane Pôle de Recouvrement Spécialisé (PRS) 

DIOT Alain Service Départemental de l’Enregistrement (SDE) 

Centres des impôts fonciers (CDIF) : 
DIDIER Patrick 
FRANCOIS Christine 

Colmar 
Mulhouse 

 
Cette liste prend effet au 3 avril 2018. 












































